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54 - DEMANDE DE DÉROGATION AU REPOS DOMINICAL
SOCIÉTÉ MÉTRO

La  Préfecture  a  été  sollicitée  par  la  société  Métro France,  afin  d’obtenir  une  dérogation  au  repos
dominical, conformément à l'article L.3132-20 du code du travail, dans le but de faire appel à 9 de ses
salariés les dimanches 22 et 29 décembre 2024 de 7h à 18h, afin de répondre au mieux aux besoins de
leurs clients en cette période de fêtes de fin d’année.

L'article L.3132-21 du code du travail dispose que « Les autorisations prévues à l'article L.3132-20 sont
accordées pour une durée qui ne peut excéder trois ans, après avis du conseil  municipal  et,  le cas
échéant,  de  l'organe  délibérant  de  l'établissement  public  de  coopération  intercommunale  à  fiscalité
propre dont la commune est membre, de la chambre de commerce et d'industrie, de la chambre de
métiers et de l'artisanat, ainsi que des organisations professionnelles d'employeurs et des organisations
syndicales de salariés intéressées de la commune. »

Par conséquent, la Direction Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités de la Manche a
sollicité l’avis du conseil municipal, par courrier en date du 28 octobre 2024.

Il est précisé que conformément à l’article L.3132-25-4 du code du travail, seuls les salariés volontaires
ayant donné leur  accord par  écrit  à  leur  employeur  peuvent travailler  le  dimanche.  Ainsi,  le  salarié
volontaire pour travailler le dimanche, bénéficiera d’un jour de repos hebdomadaire et d’une majoration
de salaire de 100 % du taux horaire pour chaque heure travaillée le dimanche par les personnes ayant le
statut employé et une prime pour les cadres.

Le conseil municipal est invité à émettre un avis.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 19h53 Nombre de votants : 53

Pour : 46 Contre : 0 Abstentions : 7
Valérie VARENNE
Patrice MARTIN
Florence AMIOT
Bernard BERHAULT
Bertrand HULIN
Sophie LEMOIGNE
Yvonne PECORARO

NPPV : 0

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ

#signature1# #signature2#

PJ : 3
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